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MINISTERE DE LA JUSTICE- DISP BORDEAU 
RESTRUCTURATION ET EXTENSION DE LA 
MAISON D'ARRET DE TULLE 
 

 

 
PHASE : DCE V03 
EXPEDITEUR : SYNOPSYS ARCHITECTURE  
DESTINATEUR : DISP BORDEAUX  
OBJET : DOSSIER DE CONSULTATION DES ENTREPRISE 
NUMERO ET NOM DU DOCUMENT : Notice d’accessibilité  
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RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE DEMANDEUR ET L’ETABLISSEMENT 

 

MAITRISE D’OUVRAGE (NOM OU RAISON SOCIALE) :   

Dénomination : Direction interrégionale des services pénitentiaires bordeaux - sud-ouest (DISP) 
Raison sociale : Administration 
N° SIRET : 173 301 201 00211 
Type de société : Administration de l’État 
Représentant de la personne morale : M Khalid BENABDALLAH  
Chargée d’opération :  Mme Marion CIVEL  
Adresse : 188 RUE DE PESSAC 33000 BORDEAUX 
Téléphone : 05 54 52 83 84  
Adresse électronique : marion.civel@justice.fr 

 
MAITRISE D’ŒUVRE (NOM OU RAISON SOCIALE DE L’ARCHITECTE) : 

SARL SYNOPSYS ARCHITECTURE  
Gérant: Maxim Julian, architecte dplg 
Domicilié : 36 QUAI DE TOUNIS 31000  
N° de téléphone : 05.61.55.91.64  
Immatriculation à l’INSEE : - n° d’identité d’entreprise (SIRET) : 53002748100023   
Code d’activité économique principale (APE) : 71 11Z  
Numéro d’inscription au registre du commerce : 530027481 RCS Toulouse  
TVA intracommunautaire : FR61530027481 
 
ORGANISME DE CONTROLE ET MISSIONS CONFIEES S’IL EST DEJA CHOISI :   

ALPES CONTROLE  
19100 BRIVE-LA-GAILLARDE 
20 bis Boulevard Amiral Grivel  
Chargé d’affaire : M Fabien SOUQUIERES 
Tel 07 72 11 22 84 / Courriel :  fsouquieres@alpes-controles.fr  
 
PERSONNE A CONTACTER POUR OBTENIR DES PRECISIONS SUR LE PROJET OU SOLLICITER 

DES DOCUMENTS OU COMPLEMENTAIRES 

Maxim Julian, architecte dplg , Tel : +336.88.15.57.77, Courriel : 
m.julian@synopsysarchitecture.com  
 

DENOMINATION DE L'ETABLISSEMENT :   

NOM DE L’ÉTABLISSEMENT : Maison d’arrêt de Tulle  
ADRESSE PRINCIPALE :  26 Rue Souham, 19000 Tulle  
IDENTITE DU FUTUR EXPLOITANT : MINISTERE DE LA JUSTICE 
 
 

  

mailto:fsouquieres@alpes-controles.fr
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RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES NECESSAIRES A LA BONNE 

COMPREHENSION DU DOSSIER 

ARRETE DU 29 DECEMBRE 2016  

EXIGENCES REGLEMENTAIRES OUI NON SO 

CHEMINEMENTS EXTERIEURS- ART. 9 
I- Cheminement accessible depuis l’accès au domaine pénitentiaire jusqu’à 

l’entrée de l’établissement. 
☒ ☐ ☐ 

II.1- Repérage et guidage : 
Signalisation adaptée (entrée de l’établissement, intersections, etc.) ☒ ☐ ☐ 
Cheminement contrasté visuellement et tactilement (bande de guidage) ☒ ☐ ☐ 
II.2- Caractéristiques dimensionnelles : 

a- Profile en long  

Cheminement accessible horizontal sans ressaut  ☒ ☐ ☐ 

≤ 6% ☐ ☐ ☒ 

Jusqu’à 10 % sur une longueur inférieure ou égale à 2 m ☐ ☐ ☒ 

Jusqu’à 12 % sur une longueur inférieure ou égale à 0,50 m ☐ ☐ ☒ 

Caractéristiques des paliers de repos  

Palier de repos (1,20m x 1,40m) en haut et en bas de chaque pente  ☒ ☐ ☐ 

Paliers horizontaux au dévers près           ☐ ☐ ☒ 

Seuils et ressauts    
Un palier est requis en haut, en bas, et tous les 10 m pour une pente ≥ 5 % ☐ ☐ ☒ 
Seuils et ressauts ≤ 2cm (ou 4cm si pente 33%) arrondis ou chanfreinés ☐ ☐ ☒ 
Ressauts distants de plus de 2,50m ☐ ☐ ☒ 
Pas de ressauts successifs au niveau des pentes   ☐ ☐ ☒ 

b- Profil en travers 

Largeur du cheminement ≥ 1,20m  ☒ ☐ ☐ 
Ponctuellement, largeur du cheminement est compris entre 0,9 m et 1,20m  ☐ ☐ ☒ 
Cheminement conçu de manière à éviter la stagnation d’eau (si nécessaire, dévers ≤ 3 %). ☒ ☐ ☐ 

c- Sécurité d’usage  

 Sol du cheminement : Non meuble, non glissant, non réfléchissant, sans obstacle à la roue. ☒ ☐ ☐ 

Trous et fentes : Largeur ou diamètre ≤ 2 cm. ☒ ☐ ☐ 

Cheminement accessible : Libre de tout obstacle. ☒ ☐ ☐ 

Éléments suspendus : Passage libre ≥ 2,20 m de hauteur. ☐ ☒ ☐ 

Éléments implantés en dessous (< 2,20 m) : Détection par canne, contraste visuel, angles 
arrondis, sans arête vive. 

☐ ☒ ☐ 

Un dispositif de protection contre les chutes est requis si le cheminement, présente une 
longueur inférieure à 0,9 m, présente une rupture de niveau de hauteur supérieure à 0,4 m 

☐ ☐ ☒ 

Escaliers en circulation : Partie < 2,20 m contrastée, rappel tactile, prévention des chocs. ☐ ☐ ☒ 

Parois vitrées : Repérables avec éléments visuels contrastés. ☒ ☐ ☐ 

Escaliers (< 3 marches) : Conformes aux exigences des escaliers communs (hors éclairage). ☒ ☐ ☐ 
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Croisement avec véhicules : Dispositif d’éveil de vigilance et marquage au sol. ☒ ☐ ☐ 

Signalisation / Eclairage (Art. 19) :  ☒ ☐ ☐ 
Eclairage du cheminement       ☒ ☐ ☐ 
Signalisation du cheminement adapté en cas de pluralité de cheminements                            ☒ ☐ ☐ 
Signalisations diverses                 ☒ ☐ ☐ 
20 lux le long du parcours usuel du cheminement extérieur accessible ☒ ☐ ☐ 

 

STATIONNEMENT AUTOMOBILE – Art. 10    

Places localisées à proximité de l’entrée de l’établissement pénitentiaire  ☒ ☐ ☐ 
Nombre : 1 place adaptée      

2% des places, arrondi à l’unité supérieure  ☒ ☐ ☒ 
Repérage : 
Marquage au sol et signalisation verticale ☒ ☐ ☐ 
Caractéristiques dimensionnelles : 

Espace horizontal au dévers près ≤ 2%  ☒ ☐ ☐ 
Largeur ≥ 3,30m et longeur ≤ 5m   ☒ ☐ ☐ 
Atteinte et usage : 
Raccordement au cheminement accessible sans ressaut > 2cm ☒ ☐ ☐ 
Dispositions applicables aux places adaptées dans volume fermé respectées ☒ ☐ ☐ 

 

ACCES A L’ETABLISSEMENT PENITANTIAIRE- Art. 11     
I- Niveau d’accès principal à l’établissement pénitentiaire en continuité 

avec le cheminement extérieur accessible 
☒ ☐ ☐ 

II- Application :  
1° Accès est horizontal et sans ressaut :    
Caractéristiques de la rampe (art. 9)     
Pente ≤ 6% ☒ ☐ ☐ 
Jusqu’à 10 % sur une longueur inférieure ou égale à 2 m ☐ ☐ ☒ 
Jusqu’à 12 % sur une longueur inférieure ou égale à 0,50 m ☐ ☐ ☒ 
Palier de repos (1,20m x 1,40m) en haut et en bas de chaque pente ☒ ☐ ☐ 
Permanente, intégrée à l’intérieur de l’établissement ou construite sur le 
cheminement extérieur 

☒ ☐ ☐ 

Emprise sur le domaine public ☐ ☒ ☐ 
Dispositif de signalement (0,90 à 1,30 m), situé à plus de 0,40 m d’un angle rentrant 
ou d’un obstacle à l’approche d’un fauteuil roulant. 

☒ ☐ ☐ 

Emprise permettant les manœuvres d'accès d'une personne en fauteuil roulant ☒ ☐ ☐ 

Support une masse de 300 kg (minimale) ☒ ☐ ☐ 
Non glissante, contrastée par rapport à son environnement et constituée de 
matériaux opaques 

☒ ☐ ☐ 

2° Repérage de l’entrée de l’établissement  
Porte d'entrée principale repérable par des éléments architecturaux ou des matériaux 
visuellement contrastés. 

☒ ☐ ☐ 

Portes principales de moins de 100 personnes, largeur de 0,80 m soit une largeur de 
passage utile de 0,77 m 

☒ ☐ ☐ 
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Dénomination du bâtiment situé à proximité immédiate de la porte d’entrée ☒ ☐ ☐ 
Accès de l’établissement Identifiable par contraste visuel et tactile ☒ ☐ ☐ 
Signalétique conforme ☒ ☐ ☐ 
Non situé dans une zone sombre ☒ ☐ ☐ 
2° Atteinte et usage  
Les systèmes de contrôle d’accès et de communication avec l’administration pénitentiaire doivent être 
conformes aux exigences requises :  

Situés à plus de 0,40 m d’un angle rentrant ou d’un obstacle pour un fauteuil roulant. ☒ ☐ ☐ 
Installés entre 0,90 m et 1,30 m ☒ ☐ ☐ 

 

CIRCULATIONS INTERIEURES HORIZONTALES- Art. 12      

Les circulations horizontales sont accessibles et sans danger pour les PMR ☒ ☐ ☐ 
Les éléments du cheminement sont repérables par les personnes malvoyantes ☒ ☐ ☐ 
Les locaux communs sont accessibles par un cheminement adapté ☒ ☐ ☐ 
Largeur du cheminement ≥ 1,20m  ☒ ☐ ☐ 
Ponctuellement, largeur du cheminement est compris entre 0,9 m et 1,20m ☐ ☒ ☐ 
Pentes  
≤ 6%  ☐ ☐ ☒ 
Jusqu’à 10 % sur une longueur inférieure ou égale à 2 m ☐ ☐ ☒ 
Jusqu’à 12 % sur une longueur inférieure ou égale à 0,50 m ☐ ☐ ☒ 
Palier de repos (1,20m x 1,40m) en haut et en bas de chaque pente  ☐ ☐ ☒ 
Dévers ≤3%  ☐ ☐ ☒ 
Seuils et ressauts 

Seuils et ressauts ≤ 2cm (ou 4cm si pente 33%) arrondis ou chanfreinés  ☒ ☐ ☒ 
Ressauts distants de plus de 2,50m  ☐ ☐ ☒ 
Espaces d’usage    
Espace de manœuvre de porte (L=1,70m en poussant et L=2,20m en tirant)  ☒ ☐ ☐ 
Espace d’usage devant équipement (0,80m x 1,30m)  ☒ ☐ ☐ 
Sol non meuble, non glissant, non réfléchissant et sans obstacle à la roue  ☒ ☐ ☐ 
Largeur ou diamètre des trous et fentes ≤ 2cm  ☒ ☐ ☐ 
Hauteur libre >= 2,20 m  ☒ ☐ ☐ 
Repérage visuel, tactile ou par un prolongement au sol des éléments implantés ou en 
saillie de plus de 15 cm 

☐ ☒ ☐ 

Protection si rupture de niveau >= 0,40 m à moins de 0,90 m du cheminement ☐ ☐ ☒ 
Protection des espaces sous escalier ☐ ☐ ☒ 
Repérage des parois vitrées ☒ ☐ ☐ 
Marches de hauteur ≤ 17cm et de giron ≥ 28cm  ☐ ☐ ☒ 
En haut de l’escalier, éveil de la vigilance par contraste visuel et tactile à 50cm de la 
1ère marche  

☐ ☐ ☒ 

Contremarche visuellement contrastée de 10cm pour les 1ère et dernière marches  ☐ ☐ ☒ 
Nez de marches visuellement contrastés, non-glissants et sans débord excessif (sans 
objet pour existant) 

☐ ☐ ☒ 

Mains courantes de chaque côté  ☐ ☐ ☒ 
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Hauteur des mains courantes entre 80cm et 100cm  ☐ ☐ ☒ 
Prolongement d’une longueur de marche au-delà des 1ère et dernière marches  ☐ ☐ ☐ 
Mains courantes continues, rigides, facilement préhensibles et visibles  ☐ ☐ ☒ 
En haut de l’escalier, éveil de la vigilance par contraste visuel et tactile à 50cm de la 
1ère marche  

☐ ☐ ☒ 

Contremarche visuellement contrastée de 10cm pour les 1ères et dernière marches  ☐ ☐ ☒ 
Nez de marches visuellement contrastés, non-glissants et sans débord excessif (sans 
objet pour existant) 

☐ ☐ ☒ 

Aménagement d’espaces de manœuvre avec possibilité de demi-tour pour une 
personne circulant en fauteuil Roulant 

☒ ☐ ☐ 

Passage libre sous les obstacles en hauteur, est réduit à 2 m dans les parcs de 
stationnement 

☐ ☐ ☒ 

  

LOCAUX COMMUNS- ART. 13 et 17    

 
Les locaux communs doivent sont accessibles aux personnes handicapées ☒ ☐ ☐ 
Largeur min. des portes est 0,90 m, passage utile 0,83 m ☒ ☐ ☐ 
1° Repérage 

Équipements repérables par contraste visuel et signalétique claire ☒ ☐ ☐ 
Les commandes d’éclairages sont visibles jour et nuit ☒ ☐ ☐ 
2° Atteinte et usage - Ces équipements et dispositifs doivent être situés :     

À plus de 0,40 m d’un obstacle ☒ ☐ ☐ 
À une hauteur de 0,90 à 1,30 m ☒ ☐ ☐ 
Avec un espace d’usage adapté ☒ ☐ ☐ 

1 % du nombre de chaque type de locaux à usage individuel est aménagé pour 
permettre l’accueil d’une personne handicapée 

☒ ☐ ☐ 

Les équipements et mobilier doivent être utilisables en toute position :  

Hauteur des équipements et mobilier : Entre 0,90 m et 1,30 m ☒ ☐ ☐ 

Positionnement par rapport aux angles rentrants : au moins 0,40 m ☒ ☐ ☐ 

Hauteur maximale : 0,80 m et Profondeur minimale : 0,30 m ☒ ☐ ☐ 

 

CIRCULATIONS INTERIEURES VERTICALES- Art. 14      

Les escaliers doivent être sécurisés pour les personnes handicapées, avec des 
aménagements facilitant le repérage des obstacles et l’équilibre. 

☐ ☐ ☒ 

Les escaliers doivent répondre aux dispositions suivantes : 
1° Caractéristiques dimensionnelles :    
Marches de hauteur ≤ 17cm et de giron ≥ 28cm ☐ ☐ ☒ 
Largeur minimale entre mains courantes 1 m ☐ ☐ ☒ 
2° Sécurité d’usage ☐ ☐ ☒ 
Un revêtement contrasté à 0,50 m du sommet de l’escalier et des contremarches 
visibles de 0,10 m pour la première et la dernière marche  

☐ ☐ ☒ 

Les escaliers sont contrastés visuellement, non glissants et sans débord excessif ☐ ☐ ☒ 

3° Atteinte et usage : ☐ ☐ ☒ 
de chaque côté ☐ ☐ ☒ 
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hauteur entre 0,80 et 1,00 m ☐ ☐ ☒ 
 continue, rigide et facilement préhensible ☐ ☐ ☒ 

dépassant les premières et dernières marches ☐ ☐ ☒ 
différenciée du support par un éclairage particulier ou un contraste visuel ☐ ☐ ☒ 

 

Revêtements de sols et équipements- Art. 15     

Revêtements de sols et équipements permettant une circulation facile pour les 
personnes handicapées. 

☒ ☐ ☐ 

Les revêtements, murs et plafonds ne gênent pas les personnes ayant une déficience 
sensorielle. 

☒ ☐ ☐ 

Aire d'absorption des revêtements dans les zones d’accueil et d'attente ≥ 25 % de la 
surface au sol de ces espaces. 

☒ ☐ ☐ 

Respecte des besoins liés à l’hygiène et à l’ambiance hygrométrique des locaux. ☒ ☐ ☐ 

 

PORTES, PORTIQUES ET SAS – Art. 16    

Les portes donnant sur les parties communes doivent permettre le passage des 
personnes handicapées 

☒ ☐ ☐ 

1° Caractéristiques dimensionnelles :  
Moins de 100 personnes, porte ≥ 0.80 m de large (largueur de passage utile= 0.77m) ☒ ☐ ☐ 
100 personnes ou plus, porte ≥ 1,20m de large (vantail d’usage ≥ 0,80m)  ☐ ☐ ☒ 
2° Atteinte et usage :    

Facilement préhensibles et manœuvrables  ☒ ☐ ☐ 
Contraster  ☒ ☐ ☐ 
Durée d’ouverture des portes automatiques ☐ ☐ ☒ 
Temporisation permettant le passage d'une personne à mobilité réduite       ☐ ☐ ☒ 
3° Sécurité d’usage :    
Repérage des portes vitrées ouvertes ou fermées ☒ ☐ ☐ 

 

SANITAIRES- Art. 18    

L’établissement doit avoir au moins un cabinet d’aisances accessible avec lavabo  ☒ ☐ ☐ 
Le cabinet d'aisances adapté peut être installé séparément des autres sanitaires. ☒ ☐ ☐ 

Si sanitaires séparés par sexe, un cabinet d’aisances adapté pour chaque sexe (sauf 
pour existant mais un cabinet d’aisances adapté donnant directement sur circulation 
commune) 

☐ ☐ ☒ 

1° Caractéristiques dimensionnelles :  
Espace d’usage accessible situé latéralement à la cuvette (0,80m x 1,30m)  ☒ ☐ ☐ 
Espace d’usage hors débattement de porte  ☒ ☐ ☐ 
Espace de manœuvre avec possibilité ½ tour (X=1,50m) :  

       À l’intérieur du cabinet  ☒ ☐ ☐ 
       À défaut, à l’extérieur du cabinet devant la porte (à proximité pour existant et 
espace de manœuvre de porte devant la porte du cabinet en sus) 

☐ ☐ ☒ 

2° Atteinte d’usage     
Dispositif permettant de fermer la porte derrière soi une fois entré ☒ ☐ ☐ 
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Présence d’un lave-mains dont plan supérieur de hauteur ≤ 85cm  ☒ ☐ ☐ 
Surface d’assise de la cuvette entre 45cm et 50cm de hauteur  ☒ ☐ ☐ 
Barre d’appui latérale à la cuvette entre 70cm et 80cm de hauteur  ☒ ☐ ☐ 
Un lavabo accessible respectant :  
Vide en partie inférieure de 30cm x 60cm x 70cm (Prof. x Largeur x Hauteur) ☒ ☐ ☐ 
Choix et positionnement de la robinetterie permettant l’usage complet  ☒ ☐ ☐ 
Si urinoirs en batterie, les urinoirs sont positionnés à des hauteurs différentes ☐ ☐ ☒ 

 

ECLAIRAGE Art. Art. 19     

VALEURS D’ECLAIREMENT  
20 lux le long du parcours usuel du cheminement extérieur accessible ☒ ☐ ☐ 
100 lux le long du parcours usuel des circulations intérieures horizontales ☒ ☐ ☐ 
150 lux le long du parcours usuel de chaque escalier ☒ ☐ ☐ 
100 lux à l’intérieur des locaux collectifs ☒ ☐ ☐ 
20 lux le long du parcours usuel des circulations piétonnes des parcs de 
stationnement 

☒ ☐ ☐ 

20 lux le long du parcours usuel des parcs de stationnement ☐ ☐ ☒ 
Extinction progressive des éclairages temporisés ☐ ☐ ☒ 
Eclairages par détection de présence ☐ ☐ ☒ 
Eclairage naturel ☒ ☐ ☐ 
Les interrupteurs mis à disposition du public ne sont pas à effleurement ☒ ☐ ☐ 

 

CELLULES AMENAGEES- Art. 21    

1° Nombre  

1 cellule aménagée pour les établissements qui comptent moins de 100 places  ☒ ☐ ☐ 

1 cellule aménagée supplémentaire par tranche ou fraction de 100 places au-delà de 
100 places. 

☐ ☐ ☒ 

02° Caractéristiques dimensionnelles 
Largeur de la porte : Minimum 0,80 m avec un passage utile de 0,77  ☒ ☐ ☐ 

Seuil : un bord arrondi ou un chanfrein, et une hauteur maximale de 2 cm. ☒ ☐ ☐ 

3° Atteinte et usage 
Un espace de manœuvre de porte devant la porte   ☒ ☐ ☐ 
Poignée de porte facilement préhensible et située à 0,40 m minimum d’un angle ou 
obstacle. 

☒ ☐ ☐ 

Fenêtres : Dispositifs de manœuvre situés entre 0,90 m et 1,30 m, manœuvrables en 
position assise et debout. 

☒ ☐ ☐ 

Interrupteur d’éclairage : À une hauteur de 0,90 m à 1,30 m, situé à l'entrée de chaque 
zone (sanitaire, couchage)  

☒ ☐ ☐ 

Prises électriques : Situées à une hauteur ≤ 1,30 m. ☒ ☐ ☐ 

Accessibilité fauteuil roulant : Une personne en fauteuil roulant peut accéder à tous les 
espaces de la cellule. 

☒ ☐ ☐ 

Espace d’hébergement : Espace de passage d’au moins 0,90 m sur au moins un côté du 
lit. Le plan de couchage doit être à une hauteur de  0,40 m à 0,50 m du sol si le lit est 
fixé. 

☒ ☐ ☐ 
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Salle d’eau : Espace libre d’au moins 1,50 m de diamètre avec douche accessible, 
siphon de sol ≤ 2 cm. 

☒ ☐ ☐ 

Équipements en hauteur : Écrans de télévision et autres équipements est installés en 
dehors du cheminement. 

☒ ☐ ☐ 


